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I ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES I

ARRETE n° 1308 CM du 26 août 2020 sur le projet de décret
relatif à la légalisation des actes publics établis par une
autorité étrangère destinés à être produits en France ou
devant un ambassadeur ou chef de poste consulaire
français.

NOR _* SRI2021328AV-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février* 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'article 10 de la loi organique n° 2004-192 du
27 février 2004 modifiée ;

Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 512 DIRAJ/BAJCfhd du
31 juillet 2020 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Emet l'avis suivant :

Article 1er_- Le projet de décret relatif à la légalisation
des actes publics établis par une autorité étrangère et
destinés à être produits en France ou devant un ambassadeur
ou chef de poste consulaire français, appelle un avis
favorable.

Art. 2.- Le présent avis sera publié au Journal offíciël de
la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRlTCH_

ARRETE n°_1309 CM du 26 août 2020 portant mesures
exceptionnelles de fixation des valeurs CAF barèmes
représentatives des valeurs en douane de certains
produits hydrocarbures en Polynésie française.

NOR : D/lE2021343AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vico-président, ministre de l'économie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence modifiée
pour faire face à l'épidémie de covíd-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à Pépidémie de covid-19 dans le cadre de l”état d'urg'ence
sanitaire, notamment son article 3 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1998 modifiée
portant création d'un compte spécial “Fonds de régulation des
prix des hydrocarbures” ;

Vu Parrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures
importés en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,
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I ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES I

ARRETE n° 1308 CM du 26 août 2020 sur le projet de décret
relatif à la légalisation des actes publics établis par une
autorité étrangère destinés à être produits en France ou
devant un ambassadeur ou chef de poste consulaire
français.

NOR _* SRI2021328AV-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février* 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'article 10 de la loi organique n° 2004-192 du
27 février 2004 modifiée ;

Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 512 DIRAJ/BAJCfhd du
31 juillet 2020 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Emet l'avis suivant :

Article 1er_- Le projet de décret relatif à la légalisation
des actes publics établis par une autorité étrangère et
destinés à être produits en France ou devant un ambassadeur
ou chef de poste consulaire français, appelle un avis
favorable.

Art. 2.- Le présent avis sera publié au Journal offíciël de
la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRlTCH_

ARRETE n°_1309 CM du 26 août 2020 portant mesures
exceptionnelles de fixation des valeurs CAF barèmes
représentatives des valeurs en douane de certains
produits hydrocarbures en Polynésie française.

NOR : D/lE2021343AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vico-président, ministre de l'économie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence modifiée
pour faire face à l'épidémie de covíd-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à Pépidémie de covid-19 dans le cadre de l”état d'urg'ence
sanitaire, notamment son article 3 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1998 modifiée
portant création d'un compte spécial “Fonds de régulation des
prix des hydrocarbures” ;

Vu Parrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures
importés en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,
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- Arrête :

Article 1er.- Le présent arrêté fixe à titre exceptionnel et
par dérogation aux dispositions de Particle 3 de Parrêté
n° 898 CM du 27 août 1990 modifié susvisé, les valeurs CAF
barèmes représentatives des valeurs en douane de certains
produits hydrocarbures en Polynésie française, pour le mois
de septembre 2020.

Art. 2.- Les valeurs CAF barèmes des produits pétroliers
visés à Particle 1er sont fixées comme suit :

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre 2710.12.23 38,445 F/litre
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% enmasse 1 .moilgas 40,888 F/litre

Penotetamptntpen ntget0msttqne271o.19.12 s9,s22F/une

Art. 3.- L”arrêté n° 1136 CM du 29 juillet 2020 est abrogé
au ler septembre 2020.

Art. 4.- Les dispositions du présent arrêté sont
applicables à compter du 1er septembre 2020.

Art. 5.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-president,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1310 CNI du 26 août 2020 fixant la valeur CAF
barème représentative de la valeur en douane du gaz
butane en Polynésie française.

NOR: DAE2021343AC-2

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de Péconomie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, '

Vu la loi organique 11° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d”autonomie de "la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d”autonomie de la Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la
recherche et à la constatation des infractions en matière
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du
3 octobre 2008 ratifié par Particle 66-I-13° de la loi
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à
la détermination de la valeur en douane des produits
pétroliers importés ;

Vu Parrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de
nomenclature douanière 27 .11_13.90 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Arrête 1

Article 1er.- La valeur CAF barème représentative de la
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière
2711.13.90 est fixée à 88,157 F CFP/kilogramme.

Art. 2.- L'arrêté n° 1137 CM du 29 juillet 2020 est abrogé
au ler septembre 2020.

Art. 3.- Les dispositions du présent arrêté sont
applicables à compter du ler septembre 2020.

Art. 4.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française 2
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1311 CM du 26 août 2020 fixant les montants de
stabilisation applicables à certains hydrocarbures en
Polynésie française.

NOR: DAE2021343AC-3

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de Péconomie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d”autonomie de la Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la
recherche et à la constatation des infractions en matière
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du
3 octobre 2008 ratifié par Particle 66-I-13° de la loi
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;
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Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée
portant création d'un compte spécial “Fonds de régulation des
prix des hydrocarbures” ;

Vu Parrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le
cadre général desiprix de vente du gaz butane de numéro de
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu Parrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures
importés en Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 1309 CM du 26 août 2020 portant mesure
exceptionnelles de fixation des valeurs CAF barèmes
représentatives des valeurs en douane de certains produits
hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 1310 CM du 26 août 2020 fixant la valeur
CAF barème représentative de la valeur en douane du gaz
butane en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Arrête :

Article 1er.- Les montants de stabilisation, définis par la
délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée sont fixés
comme suit :

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gpar litre (2710.12.23)` 4,307 p/pp,

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à
des entreprises perlicoles agréées (2710.12.23)
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée al
Palimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon
français munis d'un permis de navigation en cours de validité, dont +2l,693F/litre
l'armateur est titulaire d'une licence de pêche professiomrelle
(2710.12.23) l
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à lalimentation des
moteurs des navires des comnunes de Polynésie française et de leurs groupements munis +40,693 F/litre
durpermis denavigation en cous de validité (27l0.l2.23)
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 10,05% en masse (2710.19.25)
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou egale à 0,05% en masse, destiné à
l”a|imentation des moteurs des navires de contrnerce assurant la desserte maritime inter- +5,976 F/litre
insulaire autre que celle entre Tahiti et Moorea (27l0.l9.25)
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou egale à 0,05% en masse, destine à
l'alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime inter-
insulaire entre Tahiti et Moorea (2710.19.25)
Gazole d”utre teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destine à des
matériels utilises exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une 3 476 .
reglementation tartare (tireurs) * Fflî
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale rl 0,05% en masse, destiné à
falimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d'un
pemris de navigation en cous de validité, dont farntateur est titulaire d`une licence de -33,624 F/litre

pêclîprofessiomelle (2710. 19.25)

+ 21,693 F/litre

+ts,22tr/tite

+7,976F/litre

Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à
I'avitaillement des navires de plaisance, français ou étrangers immatriculés hors de la
Polynésie française, à usage privé (2710.l9.25)
Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destine à
lavitaillement des navires équipes et armes pour la recherche scientifique, francais ou
étranges imnratricrles hors de la Polynesie française (2710.19.25)
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou egale à 0,05% en masse, destiné aux
entreprises perliooles dûment agréées (2710.19.25)
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destine à
lalimentation des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs + 14,976 F/litre

groapements muttis d'un permis de navigation en cours de validité (27l0.19.25)
Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale tl 0,05% en masse, destiné à
lalimentation des centrales de production dénergie électrique de l'îIe de Taliiti,

gploiteesdanslecadredun service publie (27l0.l9.25)
Ganole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à
I'aIimentation des centrales de production d'énergie électrique datrs les îles autres que UF/“Ut
Tahiti, œnsommé par des exploitants de service public (2710.19.25)
létrole lampant pour usage domestique (27l0.l9.12)
Gaz butane (2711.13.90)

+ 33,726 F/litre

+ 13,726 F/litre

+ 23,726 F/litre

0 F/litre

+ 17,767 F/litre
+ 11,903 F/Itg

Art. 2.- L”arrêté 11° 1138 CM du 29 juillet 2020 est abrogé
au ler septembre 2020.

Art. 3.- Les dispositions du présent arrêté sont
applicables à compter du ler septembre 2020.

Art. 4.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1312 CM du 26 août 2020 fixant le prix maximal
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie
française.

NOR : DAE2021343AC-4

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de Péconomie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d'auton0mie de la Polynésie française ;
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Vu Parrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la
recherche et à la constatation des infractions en matière
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du
3 octobre 2008 ratifié par Particle 66-I-13° de la loi
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée
portant création d'un compte spécial “Fonds de régulation des
prix des hydrocarbures” ;

Vu Parrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu Parrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures
importés en Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 1827 CM du 12 décembre 2008 modifié
fixant les montants de la rémunération des prestations
locales des sociétés pétrolières et des sociétés important,
stockant, conditionnant et apportant mesures
exceptionnelles de fixation des valeurs CAF barèmes
représentatives des valeurs en douane de certains produits
hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 1309 CM du 26 août 2020 portant mesures
exceptionnelles de fixation des valeurs CAF barèmes
représentatives des valeurs en douane de certains produits
hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu Parrêté n.° 1310 CM du 26 août 2020 fixant la valeur
CAF barème représentative de la valeur en douane du gaz
butane en Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 1311 CM du 26 août 2020 fixant les
montants de stabilisation applicables à certains
hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Arrête :

Article 1er.- Le prix maximal de facturation aux
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants :

Pétrole lampant pour usage domestique (27l0.19.12) I 90,20 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à0,013 gpar litre (27l0.12.23) l110,25 F/litre

Essence 1 teneur en plomb inférieure 1 0,013 gpar litre destinée à des entreprises perlicoles 87 75 F/mm
dûment agréées (2710.12.23) * '
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à lalimentation des
moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d'un permis de navigation en
cours de validité, dont lamrateur est titulaire dune licence de pêche professionnelle

j2710.12.23)
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gpar litre destinée à falimentation des moteurs
des navires des communes de Polynésie française et de leurs groupements munis dun pemris 106,75 F/litre
denavigationencoursdevalidité(2710.12.23)
Gazoled'uneteneurensoufreinférieureouégalel0,05%enmasse(27l0.l9.25)
Gazole d'une tenetu en soufre inférietue ou égale à 0,05% en masse, destiné à lalitnentation
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire autre que 64,00 F/litre
celle entre Tahiti et Moorea (2710.19.25)
Gazole d'une tenetu en soufre irrférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à laiimentation
desmoteursdesnaviresdeoommerceassurantladessertemaritimeinterinsulaireentreTahiti 66,ll0F/litre
et Moorea(2710.19.25)
Gazole d'urre teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% etr masse, destiné à des matériels
utilisés exclusivement à des activités professiomelles agréées et soumises à une 63,20F/litre

¿églementationtarifaire(2710.l9.25)
Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale l 0,05% en masse, destiné à Ialimentation
des moteurs des navires de pêche battant pavillon français muttis d'un pemtis de navigation _
en cours de validité, dont l'annateur est titulaire dune licence de pêche professionnelle NOE/112°
(2l10.19.25)
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destitté à l'avitaillement
des navires de plaisance, français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, it 91,75 p/que
usgeprivé(27l0.19.25)
Gazole d'tute tenetu en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à lavitalllement
des navires équipés et amrés pour la recherche scientifique, français ou étrangers, 71,75 F/litre
imnatriculeshors de lalolynésie française (27l0.l9.25]
Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné aus entreprises

peruotattmertrgrtes(2r1o.19,rs) I 8775F/lite
Gazole d'utre tenetu en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimentation
desmoteursdesnaviresdescommunesdePolynésiefrarrçaiseetdeleursgroupementsmunis 79,001?/litre
fulpermlsdenavigationencotusdevalidlté(2710.19.25)

87,75 I*`/litre

112,75 F/litre

Art. 2.- Pour les essences à teneur en plomb inférieure à
0,013 g par litre (2710.12_23) visées de la 2e à la 5e ligne du
tableau de Particle 1er et pour les gazoles d”une teneur en
soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse (2710.19_25)
visés aux 6e et 14e lignes du tableau de Particle ler, les
stations-services bénéficient d'une remise de 0,75 F/litre sur
les prix de gros définis à Particle ler ci-dessus.

Art. 3.- Le prix maximal de facturation aux utilisateurs
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est
fixé pour les produits suivants à :

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à lalimentation
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire autre que 64,00 F/litre
celle entre Tahiti et Moorea (2710.l9.25) hors stations-service marines
Gazole duneteneurensoufre irrférieure ouégaIet`t0,05%en masse, destinéàlalitnentation
desmoteursdesnaviresdecommert/rassurantladessertemaritimelnterinsulaireentrelahiti 66,001*/litre
etMoorea(271ll.19.25)
Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale 10,05% en masse, destiné à lltlimentation
des moteurs des navires titulaires dune licence de pêche professionnelle (2710.19.25), livrés 23,001?/litre

ar oléoduc ou camion citeme, et pour des commandes unitaires supérieuresà 1000 litres.
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Gazole d'une tenetuensoufre intérieure ou égaIeà0,ll5%enmasse, destinéàl'alimentation
des centrales de production dénergie électrique de Ille de Tahiti, exploitéesdans le cadre 58,724 F/litre
ditnservirepublic(2710.19.25)
Gazole dune tenetu en soufre inférieure ou égaleà0,05%enmasse, destinéàlblimentation
des centrales deproductiond'énergieélectrique dans lesîles autresqueTaltiti,consonmtépar 57,024F/litre
desexploitantsdesetvicepublic(27l0.19.25)

Art. 4.- Les prix de vente maximaux des entreprises
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme
suit :

- bouteille de 13 kilos : 2 639 F CFP ;
- bouteille de 39 kilos : 7 917 F CFP ;
- bouteille de 50 kilos : 10 150 F CFP.

Art. 5.- Est puni des peines prévues pour les
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou
distributrice :

- de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui
fixé pour ce produit en application des dispositions des
articles ler et 2 du présent arrêté ;

- de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final,
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à
celui fixé pour ce produit en application des dispositions
de Particle 3 du présent arrêté ;

- de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, une
bouteille de gaz butane à un prix supérieur à celui fixé à
Particle 4 du présent arrêté.

Art. 6.- Les infractions à Particle 5 du présent arrêté
sont recherchées et constatées conformément aux
dispositions de procédure pénale applicables en matière de
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater
ces infractions, les agents assermentés du service en charge
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 7.- L'arrêté n° 1139 CM du 29 juillet 2020 est abrogé
au ler septembre 2020.

Art. 8.- Les dispositions du présent arrêté sont
applicables à compter du 1er septembre 2020.

Art. 9.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française 1
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1313 CM du 26 août 2020 fixant le prix maximal
de détail de certains hydrocarbures en Polynésie
française.

NOR : DAE2021343AC-5

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de Péconomie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d”autonomie de la Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 03 août 2009 relative à la
recherche et à la constatation des infractions en matière
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du
3 octobre 2008 ratifié par Particle 66-I-13° de la loi
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée
portant création d'un compte spécial “Fonds de régulation des
prix des hydrocarbures” ;

Vu Parrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de
nomenclature douanière 27.11.1390 ;

Vu Parrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures
importés en Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 1208 CM du 29 août 2007 modifié fixant la
marge maximale de détail de certains hydrocarbures en
Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 1312 CM du 26 août 2020 fixant le prix
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie
française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Arrête :

Article 1er.- Sur Pensemble de la Polynésie française, le
prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les
hydrocarbures suivants :

Pétrole lampant pour usage donrestique (2710.19.l2) 97 p/me
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre

_(2710.12.23) ___ _ _
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litredestinée à _

_des entreprises perlicoles dûmentggréées (2710.12_23) _ 96€/III”
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à
Palimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon
français munis d'un permis de navigation en cours de validité, 95 p/pm
dont l'armateur est titulaire d`urte licence de pêche professionnelle

__j2710.12.23) _______ ___

121 F/litre
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Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gpar litre destinée à falimentatíon des moteurs
des navires des cornrnrmes de Polynésie fiançaise et de leurs groupements munis drm permis 115 F/litre
de navigation en cours de validité (2710.12.23)
Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse (27l0.l9.25) 123 F/litre
Gazole d”une teneur en soufre lnférierue ou égale à 0,05 % en masse, destiné à
l'alirnentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime ,
ínterinsulaire autre que celle entre Tahiti et Moorea (2710.19.25) en stations-service marines 73 Film
Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné ir
l°alimentation des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs
groupements munis d'un permis de navigation en cours de validité (2710.19.25)
Gazole d”urre teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à des matériels
utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une _
regemerrraarnanrm (2z1o.1o.2s) l°F/“tt
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à
lalimentation des moteurs des navires de peche battant pavillon français munis drm permis
de navigation err cours de validité, dont formateur est titulaire dune licence de pêche 3017/lîift
professionnelle(27l0.l9.25) _
Gazole d'ture tenéulen soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné t
lavltaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors de la ,
Polynésie française,àusage privé (2710.19.25) V 100 F/ht"

88 F/litre

Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à
l'avitai1lement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou ,
rrangersrrrrrarsearesrasuararyresreaarerse(az1u.1a.as) tif/ttt
Gazole dune teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné aux entreprises
perlicoles dûment agréées (271(1.19.25) 96FllilIt

Art. 2.- Sur Pensemble de la Polynésie française, le prix
maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme
suit 2

- bouteille de 13 kilos : 2 834 F CFP ;
- bouteille de 39 kilos : 8 502 F CFP ;
- bouteille de 50 kilos : 10 900 F CFP.

Art. 3.- L'achat d'une bouteille pleine de gaz butane
donne droit à la reprise diune bouteille vide complète de
même capacité sans qu”aucun supplément de prix ne puisse
être perçu par le Vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz
sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible.

Art. 4.-_ Est puni des peines prévues pour les
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par
infraction, le fait :

- de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce
produit à l”article 1er ci-dessus ;

- de vendre ou de proposer à la vente une bouteille de gaz
butane à un prix supérieur à celui fixé à l'article 2
ci-dessus ;

- de pratiquer un prix pour la consigne d'une bouteille de
gaz supérieur au prix ñxé à Particle 3 ci-dessus ;

~ de refuser de reprendre ou de reprendre avec un
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de
même capacité lors de la vente d'une bouteille de gaz
pleine.

Art. 5.- Les infractions précisées à Particle 4 du présent
arrêté sont recherchées et constatées conformément aux
dispositions de procédure pénale applicables en matière de
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater
ces infractions, les agents assermentés du service en charge
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 6.- ljarrêté n° 1140 CM du 29 juillet 2020 est abrogé
au ler septembre 2020.

Art. 7.- Les dispositions du présent arrêté sont
applicables à compter du ler septembre 2020.

Art. 8.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1314 CM du 26 août 2020 relatif au prix du fioul
ou MDO dont la teneur en soufre est inférieure ou égale
à 2 % destiné à la SA EDT et acheminé en Polynésie
française par le pétrolier La Pérouse lors de son
voyage n° 3.

NOR : DAE2021343AC›6

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de Péconomie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la
recherche et à la constatation des infractions en matière
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du
3 octobre 2008 ratifié par l”article 66-l-13° de la loi
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à
la détermination de la valeur en douane des produits
pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 97~98 APF du 29 mai 1997 modifiée
portant création d”un compte spécial “Fonds de régulation des
prix des hydrocarbures” ;
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Vu Parrêté n° 293 CM du 28 décembre 2004 modifié fixant Fait à Papeete, le 26 août 2020.
le cadre général du prix de vente du fioul destiné à la
SA EDT ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Arrête :

' Article 1er.- La valeur CAF barème représentative de la
valeur en douane du fioul ou MDO à teneur en soufre
inférieure ou égale à 2 % destiné à la SA EDT (position
tarifaire 2710.19.22) acheminé en Polynésie française par le
pétrolier “La Pérouse” lors de son voyage n° 3, pour une
arrivée à Papeete le 14 août 2020 est la suivante :

Vogge n°3
Volume chargé à Singapourtà 15° C)
Masse volumique (à 15° C) du produit
Date d'arrivée prévue du navire à Papeete
Valeur CAF barème

13 401 379 litres
ommm

Immmm

mma U ummmu

mmmm
Art. 2.- Le montant de stabilisation et le prix de cession

applicables au fioul ou MDO dont la teneur en soufre est
inférieure ou égale à 2 % destiné à la SA EDT provenant de
Pimportation visée à Particle ler ci-dessus sont les suivants :

Montant de stabilisation défini par la délibération n° 97-98/APF du 29 mai .
rmmmnm “MMM
Prix maximal de faetruation à la S.A. EDT par Pentreprise importatrice ou .distributrice 55,180 F/lrtre

Art. 3.- Sans préjudice des dispositions prévues par le
code des douanes, est puni des peines prévues pour les
contraventions de la 5e classe, soit une amende de
178 997 F CFP par infraction, le fait pour une entreprise
importatrice ou distributrice de vendre ou de facturer à la
SA EDT un litre de produit visé par le présent arrêté à un
prix supérieur à celui indiqué à Particle 2 ci-dessus.

Art. 4._ Les infractions à Particle 3 du présent arrêté
sont recherchées et constatées conformément aux
dispositions de la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009
susvisée.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater
ces infractions, les agents `assermentés du service en charge
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 5.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, et le ministre de la modernisation de Padministration,
en charge de Pénergie et du numérique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

Le ministre de la modernisation
de l'administration,

Priscille Tea FROGIER.

ARRETE n° 1315 CM du 26 août 2020 modifiant les marges
s'app|iquant au gaz butane importé en vrac en Polynésie
française.

NOR .' DAE2021343AC-7

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de Péconomie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi 11° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée
portant création d'un compte spécial “Fonds de régulation des
prix des hydrocarbures” ;

Vu la délibération n° 97-99 APF du 29 mai 1997 modifiée
portant création d'un compte spécial “Fonds de péréquation
des prix des hydrocarbures” ;

Vu Parrêté n° 1208 CM du 29 août 2007 modifié fixant la
marge maximale de détail de certains hydrocarbures en
Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 1827 CM du 12 décembre 2008 modifié
fixant les montants de la rémunération des prestations
locales des sociétés pétrolières et des sociétés important,
stockant, conditionnant et distribuant le gaz bu.tane importé
en vrac en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Arrête :

Article 1er.- A Particle ler de Parrêté n° 1208 CM du
29 août 2007 modifié susvisé, il est inséré in fine, un dernier
alinéa rédigé ainsi qu”il suit :

“La marge de détail applicable au gaz butane ne peut être
supérieure à 15,000 F CFP/kilogramme.”
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Art. 2.- Au dernier alinéa de Particle 1er de Parrêté
n° 1827 CM du 12 décembre 2008 modifié susvisé, le nombre
“82,00” est remplacé par le nombre “85,00”.

Art. 3.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1317 CM du 26 août 2020 portant virement de
crédits au sein de la mission 971 “Vie sociale".

NOR 1 DBF2021273/\C-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de Péconomie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et ses
établissements publics ;

Vu la délibération n° 2019-99 APF du 10 décembre 2019,
approuvant le budget général de la Polynésie française pour
Pexercice 2020 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Arrête :

Article 1er.- Est autorisé le virement de crédits au sein
de la mission 971 “Vie sociale” conformément au tableau
ci-après :

Programme ART INTITULE
971 03 Cohésion sociale

EN+ EN-

657 4 Subventions aux associations et
aux autres organismes de droit
privé -

80 000 000

628 Autres - Divers autres services I0 624 588
extérieurs ››

971 06 Sports 90 624 588
557 4 Subventions aux associations et

aux autres organismes de droit
privé

TOTAL 90 624 588 90 624 588

Art. 2.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal ofiiciel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRITCH. 4

Par le Président de la Polynésie française 1
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1318 CM du 26 août 2020 portant agrément de
la cession de part sociale à titre gratuit de la société
civile professionnelle “Office notarial Restout-
Delgrossi-Buirette-Chin Foo".

NOR : DAE2021164/\C-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de Péconomie et
des finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004
complétant le statut d”autonomie de la Polynésie française ;

Vu Parrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination
du vice-président et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu Parrêté n° 1319 CM du 12 septembre 2007 portant
nomination de MM. Bernard Restout et Michel Delgrossi en
qualité de notaires associés et agrément du prix de cession et
des modalités de paiement des parts de la société civile
professionnelle “Office notarial Dominique Calmet” ;

Vu Parrêté n° 1001 CM du 22 juillet 2013 portant
acceptation du retrait de Me Dominique Calmet en qualité de
notaire associé, nomination de Mlle Stéphanie Buirette en
qualité de notaire associé et agrément du prix de cession et
des modalités de paiement des parts de la société civile
professionnelle désormais dénommée “Office notarial
Restout-Delgrossi-Buirette” ;

Vu Parrêté n° 258 CM du 10 mars 2016 portant
nomination de M. Franck Monnot en qualité de notaire
associé et agrément du prix de cession et des modalités de
paiement des parts de la société civile professionnelle
désormais dénommée “Office notarial Restout-Delgrossi-
Buirette-Monnot” ;
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Vu Parrêté n° 1691 CM du 22 septembre 2017 relatif à la Arrête :
société civile professionnelle “Office notarial Restout-
Delgrossi-Buirette-Monnot” ;

Vu Parrêté n° 83 CM du 17 janvier 2019 portant
nomination de Mme Carolyn Nancy Chin Foo épouse
Emmanuel en qualité de notaire associé et agrément du prix
de cession et des modalités de paiement de la part sociale de
la société civile professionnelle “Office notarial Restout-
Delgrossi-Buirette ;

Vu la délibération n° 89-104 AT du 27 juillet 1989 portant
application à la profession de notaire de la loi n° 66-679, du
29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles
professionnelles ;

Vu la délibération n° 99-54 APF du 22 avril 1999 modifiée
portant refonte du statut du notariat en Polynésie française ;

Vu la lettre conjointe de Me Bernard Restout et Nancy
Chin Foo-Restout en date du 2 juillet 2020 ;

Vu les statuts de la société civile professionnelle
“Office notarial Restout-Delgrossi-Buirette-Chin Foo” ;

Vu Pacte de cession de parts sociales sous condition
suspensive en date du 25 juin 2020 enregistré à Papeete le
26 juin 2020 bordereau 1191/2 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 26 août 2020,

Article 1er.- La cession à titre gratuit, de Punique part
sociale dont est titulaire Me Bernard Restout dans la société
civile professionnelle “Office notarial Restout-Delgrossi-
Buirette-Chin Foo", au profit de Mme Nancy Chin Foo-
Restout épouse Emmanuel, est acceptée dans les termes
convenus dans Pacte authentique du 26 juin 2020.

Art. 2.- Le retrait de Me Bernard Restout, notaire
associé de la société civile professionnelle “Office notarial
Restout-Delgrossi-Buirette-Chin Foo” en résidence à Papeete
est accepté.

Art. 3.- La dénomination sociale de la société civile
professionnelle “Office notarial Restout-Delgrossi-Buirette-
Chin Foo” est modifiée et devient “Office notarial Delgrossi-
Buirette-Chin Foo”.

Art. 4._ Le présent arrêté prend effet à compter du
31 août 2020.

Art. 5.- Le vice-président, ministre de Péconomie et des
finances, en charge des grands travaux et de Péconomie
bleue, est chargé de Pexécution du présent arrêté qui sera
notifié à Mme Nancy Chin Foo-Restout épouse Emmanuel,
M. Bernard Restout et la SCP “Office notarial Restout-
Delgrossi-Buirette-Chin Foo” et publié au Journal officiel de
la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 août 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ÿ---@È-i
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